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Editorial

Priorités sur l'agenda de la FSEP

Comme fédération faîtière des écoles privées de

l'ensemble de la Suisse, dont les activités et les intérêts

sont très divers, la FSEP traite en particulier les

questions relevant de la formation et de l'éducation

au niveau fédéral. Elle suit et soutient les actions

entreprises au niveau cantonal, sachant toutefois que
c'est avant tout l'affaire des Associations régionales.
La Fédération et son secrétariat soutiennent les

Associations dans la mesure de leurs possibilités,

transmettent des informations et servent de relais pour
certaines prises de contact. A titre d'exemple, la FSEP

a participé à un apéritif d'information à Lausanne

avec les écoles Steiner, les écoles catholiques et
l'Association vaudoise des écoles privées. Plus de vingt
parlementaires vaudois ont ainsi pu s'entretenir
avec les représentants de l'enseignement privé pour
en échange utile et recevoir quelques impulsions

pour leur travail politique.

Compte tenu des échos positifs recueillis à l'issue de

cette manifestation, nous prévoyons d'organiser des

rencontres semblables dans d'autres cantons. Les su-
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jets traités dépendent des situations spécifiques de

chaque canton. La préoccupation principale étant la

mise en place de conditions permettant le financement

de la formation et une réelle coopération

entre l'Etat et l'enseignement privé.

Sur le plan fédéral, nous concentrons notre activité

sur la révision de la loi sur la formation professionnelle,

l'établissement du règlement sur la

reconnaissance de la nouvelle maturité et l'introduction
du système modulaire de la formation professionnelle.

En outre, nous poursuivons les discussions sur

l'obtention de permis d'études pour les élèves et
étudiants étrangers afin d'assouplir les conditions

actuelles.

C'est ainsi, également, que nous avons réactivé

notre collaboration avec «Suisse Tourisme». Nous

étudions la création d'une société dite «Swiss Global

Education» mise sur pied par un groupe d'écoles
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membres de la FSEP. Son but serait de mieux profiler

et diffuser l'image de l'enseignement privé suisse

dans le monde et renforcer le partenariat avec

«Suisse Tourisme».

Révision de la loi sur la formation professionnelle

Un groupe de travail ad-hoca été constitué l'été dernier

et un document exprimant le point de vue de

l'enseignant privé a été établi et transmis.

Il s'agit essentiellement des points suivants:

Nos souhaits ont été entendus sur quelques points,

d'autres demandes n'ont pas été prises en considération.

Nous aurions souhaité que les écoles privées

soient clairement citées dans le texte pour que notre

partenariat soit officiellement reconnu. Cela n'a pas

été le cas. Il faut cependant reconnaître positivement

que le FSEP, par notre représentante à la

Commission suisse, participera à l'élaboration des

programmes et procédures des différentes matières. Les

travaux sont actuellement en cours.

- Financement de la formation professionnelle

- Formation selon l'art. 41 al. 2 de la loi sur la for¬

mation professionnelle

- La formation continue

- La création d'un article sur l'innovation.

Nous avons pris contact avec divers membres de la

commission d'experts chargés par l'office fédéral de

la formation et de la technologie (OFPT) de la

préparation de la nouvelle loi. Nous avons exprimé nos

souhaits et nos préoccupations. Pour l'instant la

version définitive du projet de loi n'a pas encore été

publiée. Nous attendons la procédure de consultation.

Cette loi concerne un grand nombre d'écoles

membres: les écoles de commerce, d'assistantes

médicales et toutes celles qui s'adressent à la formations

des adultes ou préparent des diplômes de

spécialisations ainsi que les écoles de maturité pour

adultes, etc.

L'adaptation du règlement de la maturité à l'ordonnance

fédérale.

Le Conseil fédéral a adopté l'ordonnance fédérale

de maturité en décembre 1998. Elle entrera en

vigueur le 1er janvier 2003. La FSEP a eu, à plusieurs

reprises, l'occasion de s'exprimer sur le projet.
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EDITORIAL

La formation continue par modules

Suite à une intervention parlementaire (Motion
Judith Stamm) l'OFPT (anciennement OFIAMT) a lancé

le projet de formation continue par unités capitalisables

(modules). En collaboration avec l'Association

suisse d'enseignement à distance et des instituts de

formation multimédia, la FSEP a développé un

certain nombre de thèses dont les points principaux

sont:

- que le système modulaire ne nuise pas à la

compétitivité des instituts de formation.

- que l'autonomie des fournisseurs et des utilisa¬

teurs de formation ne soit pas limitée.

- que la compétence professionnelle reste le but

garanti par ces formations.

- que l'accréditation pour ce type de formation ne

soit pas réservée aux institutions officielles.

Dans ce domaine également, un bon nombre de nos

écoles sont directement concernées.

La Direction de la FSEP informera régulièrement les

membres sur tous les projets concernant la formation.

D'autre part, nous recevrons volontiers toutes
informations ou demandes spécifiques d'une école,

d'une Association ou d'un Groupement. Nous

remercions tous les membres pour leur soutien dans

les actions que nous entreprenos, qu'il s'agisse des

niveaux fédéral ou cantonal.

tfjU 'kijÀ

Elisabeth Zillig,

Présidente de la FSEP

LYCEE MICHEL DE MONTAIGNE
(Gai-Savoir SA)

Anne-Marie Dauvergne
2, rue De Grenus • CH-1201 Genève

Tél. 022 / 731 52 44 • Fax 022 / 731 52 44

Classes de 2nde, 1ère, Terminale; petits effectifs,
suivi attentif des élèves. Enseignement traditionnel
mais très ouvert sur le monde. Etudes dirigées,
cours de révisions avant rentrée. Sections: Littéraire,

Sciences Economiques et Sociales, Scientifique,

Sciences et Technologies tertiaires.

Cherche emploi
de professeur de français en lycée

- Dernier diplôme obtenu en France: DEA de
Littérature

- Expérience professionnelle
- Motivée et ouverte à toute opportunité

Mlle Marie-Christine RENAUDIN
Les Bogey - Route du Renard 1208
73100 Gresy-sur-Aix- FRANCE

Tél. 04-79-34-80-48

LES ECOLES PRIVÉES SUISSES sont
• individuelles,
• innovatrices,
• et orientées vers votre but de formation.

Intéressé(e)? Notre service officiel d'information et de
médiation se tient gratuitement à votre disposition
pour vous aider dans votre recherche d'une école
conforme à vos désirs de formation.

Service Scolaire
de la Fédération Suisses des Ecoles

privées (FSEP)

Case postale 1488
1211 Genève 1

Tél.: 0848 88 41 51

Fax: 031/328 40 45
E-Mail: info@swiss-schools.ch
Internet: http:/www.swiss-schools.ch

FAISONS LE BON CHOIX ENSEMBLE
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